
 

 

 

Le 6 mai 2026 

 

 

Marie-Pierre Boudreau 
Direct  +1 514 397 5120 

mboudreau@fasken.com 

PAR SDÉ 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire 

Régie de l’Énergie 

500, boulevard René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100 

Case postale 43 

Montréal (Québec) H2Z 1W7  

Objet : Dossier : R-4334-2026 

Énergir - Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification 

des Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2026 

 

Chère consœur,  

Suivant la décision D-2026-043 de la Régie de l’énergie, nous vous informons par la présente que 

l’Association québécoise de la production d'énergie renouvelable (AQPER) ne participera pas à 

titre d’intervenant dans le dossier mentionné en rubrique.  

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 
Marie-Pierre Boudreau 

MB/dd 


